
 
 

COVID | Directives d’accès 
 

Pour assurer la santé et la sécurité de tous nos participants, l’accès à l’événement 
sera réservé aux détenteurs d’un :   

- Certificat COVID valide (papier ou digital) 
- Document d’identité 

 
Les certificats COVID valides sont livrés aux personnes qui : 

- sont vaccinées (valide 1 an) 
- ont récupéré du COVID (valide 180 jours) 
- qui ont été testées négatives 

§ test PCR (valide 72 heures) 
§ test antigénique rapide (valide 48 heures) 

 
Vous trouverez toutes les informations sur le site de l’Office fédéral de la santé 
publique, y compris comment et où avoir accès à un certificat COVID valide. 
 
Accès à l’événement 
Les certificats COVID et les documents d’identité des participants seront contrôlés à 
l’entrée de l’événement en utilisant l’application « Covid certificate Check », 
validée par la Confédération. 
 
Veuillez noter qu'aucune entrée ou remboursement ne sera accordé aux 
participants qui ne peuvent pas fournir un certificat COVID valide. Chaque 
participant est responsable de l'acquisition d'un certificat COVID valide.  
 
Mesures COVID en Suisse 
Vous trouverez toutes les informations concernant les dernières directives de l'Office 
fédéral de la santé publique ici. 


